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CHAPITRE 6 

LE POINT DE DÉPART DE LA PRESCRIPTION 

Le point de départ de la prescription correspond au premier moment où 
une partie ayant un droit à revendiquer en justice peut le faire valoir, soit 
parce qu'il s'est cristallisé, soit parce qu'elle a pris conscience de sa réalisa- _ 
tion. Lorsqu'une partie intente une action en vue de se faire reconnaître un 
droit, la détermination du point de départ de la prescription ou du délai 
extinctif applicable permettra de s'assurer que le droit d'action demeure 
toujours en vigueur et qu'il n'est pas éteint, ce qui rendrait l'action poten-
tiellement irrecevable. 

Trois principaux moments peuvent être considérés pour déterminer le 
point de départ de la prescription extinctive soit le jour où le droit d'action 
a pris naissance (article 2880 C.c.Q.), le jour où le préjudice se manifeste de 
façon appréciable ou le jour où la personne est présumée connaître les 
éléments essentiels de sa cause d'action. 

SECTION I: 
LA NOTION DE « NAISSANCE DU DROIT D'ACTION » 

OU « NAISSANCE DE LA CAUSE D'ACTION » 

La naissance du droit d'action correspond au moment où les droits d'une 
partie peuvent être considérés comme étant recevables à être tranchés par 
un tribunal. Ils doivent être nés et exigibles, réels et actuels puisqu'un juge-
ment sur ces droits doit pouvoir être exécutoire 277. 

1. La naissance du droit d'action 

De manière générale, le point de départ de la prescription dépendra de la 
nature de l'action. On considère d'abord, que la naissance de la cause d'ac-
tion survient au moment où tous les éléments qui fondent l'action ont pris 
forme puisqu'« une action en justice ne peut, en principe, être intentée 

277. On peut ici faire le parallèle entre l'irrecevabilité du recours parce que non fondé en 
droit et le point de départ du délai de prescription. 
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avant que le droit d'y recourir ne soit né »278. En effet, il serait inéquitable et 
contraire aux fondements mêmes des délais extinctifs de permettre l'ex-
tinction d'un recours pour lequel les fondements juridiques étaient incon-
nus de la part du titulaire du droit ou inexistants. On ne saurait reprocher à 
une partie de ne pas intenter un recours alors qu'elle n'est pas en posses-
sion de tous les éléments essentiels lui permettant de connaître ses droits. 
Une partie qui intenterait un recours « sur la seule base de vagues soup-
çons, s'expos[erait] du même coup à être poursuivi[e] en dommages »279. 

2. La naissance de la cause d'action et la connaissance des 
éléments générateurs de droit 

Dans les recours en responsabilité civile (contractuelle ou extracontrac-
tuelle) il faut distinguer entre la « connaissance » réelle ou présumée et la 
«naissance» de la cause d'action qui, en matière de responsabilité civile, 
correspond à la réunion des trois éléments, soient la faute, le préjudice et 
le lien de causalité. 

[L]e droit d'action prend naissance à la plus tardive des deux dates sui-
vantes: celle où l'acte dommageable est complètement commis ou celle 
où le dommage a commencé à se manifester de façon appréciable. 
Lorsqu'il s'agit d'actes dommageables continus ou répétés, un nouveau 
délai de prescription commence à courir à la date de chaque acte 
fautif '" 

En effet, le droit d'action de la victime naît dès la réunion des trois élé-
ments alors que la connaissance des trois éléments peut survenir quelque 
temps, voire même plusieurs années plus tard. Cette opposition toutefois 
semble poser des questions davantage théoriques que de réels problèmes 
pratiques puisque que le point de départ soit suspendu ou qu'il ne soit 
reporté au moment de la connaissance de la cause d'action, dans les deux 
cas, la partie à l'encontre de laquelle le délai extinctif est opposé aura le 
fardeau de prouver son empêchement à agir plus tôt 281 . 

3. La manifestation graduelle ou tardive du préjudice 

«Pour donner ouverture à un droit d'action, le dommage n'a pas à être 
déterminé de façon précise, mais il doit s'être manifesté »282 . Lorsque le 
recours est de la nature d'une action en responsabilité civile, il peut arriver 
que le préjudice causé par la faute ne soit pas concomitant à celle-ci, qu'il 

278. Caisse populaire de St-Casimir c. Therrien, 1991 CanLll 3539 (QC C.A.) ; Morin c. 
Canadian Home Assurance Co., [1970] R.C.S. 561, p. 565. 

279. Air Transat AT inc. c. Taillefer, 2006 QCCA 18, par. 15. 
280. Syndicat des employées et employés de métiers d'Hydro-Québec, section locale 1500 

(SCFP-FTQ) c. Fontaine, 2006 QCCA 1642, par. 56. 
281. « [la] charge de la preuve de l'impossibilité d'agir et la démonstration de la réalité de 

l'obstacle invoqué incombent, cependant, à celui qui invoque la suspension, car les tribu-
naux apprécient souverainement l'existence de l'obstacle », Commentaires du ministre 
de la Justice, Tome II, p. 1822. 

282. Bodi c. Nesbitt Burns  liée,  A.E./P.C. 2004-3279 (C.A.) ; J.E. 2003-199 (C.A.) ; REJB 2002-
37171 (C.A.), par. 2. 


